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Introduction 
 
 
Ce registre a pour objectif de communiquer sur le niveau d’accessibilité des 
prestations proposées au sein de l’Atelier du coaching sportif. 
Il se doit clair et simple pour une bonne compréhension de tous. 
 
 
Ce registre se décompose en deux parties : 
 
 -Une fiche informative qui synthétise les informations sur les prestations 
proposées. Cette fiche a été réalisée en FALC (facile à lire et comprendre) et 
approuvées par les associations spécialisées dans le handicap . 
 
  
 -L’explication des prestations proposées et l’ensemble des pièces 
administratives relatives à l’accessibilité déjà existantes selon la situation de 
l’ERP. 
 
 
 
Texte de références 
 
 
Décret du 28 mars 2017 au registre public d’accessibilité et modifiants diverses 
dispositions relatives à l’accessibilité aux personnes handicapées des 
établissements recevant du public et des installations ouvertes au public . 
 
 
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/decret/2017/3/28/LHAX1702913D/jo/texte 
 
 
 
Arrêté du 19 Avril 2017 fixant le contenu et les modalités de modalités et de 
mise à jour du registre public d’accessibilité. 
 
 
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/arrete/2017/4/19/LHAL1614039A/jo/texte/fr 
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Information sur les prestations offertes par l’établissement. 
 
 
 
L’Atelier est un centre dédié à la pratique du coaching sportif individuel ou en 
petit groupe.  
 
Ce centre accueille toutes les personnes qui souhaite pratiquer le coaching 
sportif avec un accompagnement réalisé par un coach diplômé en DEUST Métiers 
de la Forme et en STAPS spécialité APA (Activité Physique Adapté). 
 
 
 
 
Information sur le niveau d’accessibilité des prestations. 
 
 
 
L’offre s’oriente sur tous les publics valides.  
 
L’Atelier du coaching propose toutes les prestations à un public en situation de 
handicap, excepté les personnes à mobilité réduite (fauteuil roulant). 
 
Pour les personnes en situation de handicap à mobilité réduite, l’Atelier propose 
des alternatives pour avoir accès à la prestation de coaching sportif. Le coaching 
à domicile par le même profil de professionnel est proposé à ce public. 
Cette prestation compensatoire se propose, après la signature d’un contrat entre 
les deux parties. 
 
Pour en faire la demande, les personnes en situation de handicap à mobilité 
réduite a le choix de prendre contact avec le gérant de l’Atelier soit : 
 
 -Par mail       yaeiraudo@aol.com 
 
 -Par téléphone    07.82.02.64.33 
 
 
 -En se rendant directement à l’entrée de la salle : Le centre dispose en 
rez-de-chaussée d’un interphone permettant de prendre contact avec le gérant 
(lors de sa permanence au sein de l’Atelier). 
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Les coordonnées et les horaires d’ouverture sont disponibles sur le site internet 
de l’Atelier. 
 
 
 
Informations relatives à la formation du personnel. 
 
 
Pour les ERP de 5ème catégorie, la sensibilisation à minima des personnels en 
contact avec le public via la connaissance de la plaquette d’aide à l’accueil des 
personnes handicapées, présentées ci-dessous fait l’objet d’une obligation. 
 
 
L’ensemble du personnel de l’Atelier a lu et pris connaissance de cette plaquette, 
disponible sur le site internet de l’Atelier et à l’accueil du centre. 
 
 
 

 
 
 
 



 7 

 
 
 
 
 
 
 


